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ARTICLE 12 
 

Après l’alinéa 3 de cet article, insérer les deux alinéas suivants : 

« 1° bis. Après l’article 913-1, il est inséré un article 913-2 ainsi rédigé : 

« Art. 913-2. – L’incapable majeur sous tutelle pourra recevoir tout ou partie de sa réserve 
héréditaire en usufruit. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Aujourd’hui, la doctrine la plus autorisée estime que la réserve doit être dévolue en pleine 
propriété et exempte de charges. Les caractéristiques de la réserve héréditaire ne répondent pas ou 
que très partiellement à la situation de la personne handicapée mentale, notamment lorsqu’elle est 
accueillie en établissement spécialisé, et à celle de sa famille. Il conviendrait d’aménager le régime 
de la réserve héréditaire en autorisant les parents à transmettre à leur enfant handicapé sous tutelle 
tout ou partie de sa part en usufruit, c’est l’objet de cet amendement. 

 

 

 

 

 

 

 

 


